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Préavis No 16/2009 


au Conseil communal 
 
 


BUDGET 2010 
 


 







Au Conseil communal de Belmont


 


Monsieur le Président, 


Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
1.  Considérations générales
 


En application des dispositions des articles 88 à 93 du Règlement du Conseil communal, nous 
avons l'honneur de soumettre à votre approbation le budget pour l'an 2010. Ce dernier est établi 
conformément au règlement sur la comptabilité des communes. 


Le budget 2010 fait ressortir : 


• des recettes pour un montant de  Fr. 17'247'115.00 


• des dépenses pour un montant de  Fr. 17'077'680.00 


soit un bénéfice présumé de   Fr.       169'435.00 


Que nous proposons d’attribuer au compte de bilan « Capital », 


qui s’élevait au 31 décembre 2008 à Fr.  928'560.91 
bénéfice budgété 2009                 Fr.  6’910.00  
bénéfice budgété 2010 Fr.  169’435.00  
Solde supputé au 31 décembre 2010 Fr. 1'104’905.91  


si les budgets 2009 et 2010 se confirment. 


 


Le mouvement de hausse de la population, basé sur les constructions en cours, devrait continuer. 
Cependant, il faut remarquer que la hausse est légèrement moins soutenue, des retards de 
constructions sont constatés. 


 
Années Nombre d’habitants Projection figurant dans 


le préavis no 15/2009 
« arrêté d’imposition 
2010-2012» 


Projection figurant dans 
le préavis no 11/2006 
« plafond 
d’endettement » pour la 
législature 2006-2011  


31 décembre 2005  2925   


31 décembre 2006  3098  3100 


31 décembre 2007  3177  3200 


31 décembre 2008  3229  3500 


31 décembre 2009  3300 3300 3600 


31 décembre 2010  3500 3500 3700 


31 décembre 2011  3600 3600 3800 


31 décembre 2012  3800 3800  


Pour information, le nombre d’habitants début octobre 2009 est de 3282. 
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Recettes fiscales 
Ecarts des recettes fiscales entre les budgets 2009 et 2010. 


+ = augmentation 


./. = diminution 


o = identique 
 


impôt sur le revenu des personnes physiques 1 + Fr. 475’000.00 
rétrocession à d’autres communes  + Fr. 7’500.00 
rétrocession d’autres communes  0 Fr. 0.00 
impôt sur la fortune des personnes physiques 2 + Fr. 130’000.00 
impôt à la source 3 + Fr. 30’000.00 
impôt spécial des étrangers 4 ./. Fr. 115’000.00 
impôt sur le bénéfice net des sociétés 5 + Fr. 40’000.00 
impôt sur le capital des sociétés  0 Fr. 0.00 
impôt complémentaire sur les immeubles  + Fr. 5'000.00 
impôt foncier 6 + Fr. 60’000.00 
divers  + Fr. 13’650.00 
     
Revenus aléatoires :     
droits de mutation 7 + Fr. 200’000.00 
impôt sur les successions et les donations 8 0 Fr. 0.00 
participation à l’impôt sur les gains immobiliers 9 0 Fr. 0.00 
     
TOTAL  + Fr. 846’150.00 


 
1- Impôt sur le revenu des personnes physiques : le calcul est basé sur les recettes 


budgétées 2009 pour 3300 habitants, adaptées au nombre d’habitants 2010, estimé à 
3500, sans majoration. Le chiffre 2009 comprenait déjà une réserve en vue de la situation 
conjoncturelle. Si nous faisons le calcul en se basant sur le revenu encaissé en 2008 pour 
3229 habitants et que nous l’adaptons au nombre d’habitants 2010 estimé à 3500, nous 
obtenons  Fr. 8'808'000.-. Le chiffre pris en considération dans le budget 2010 est donc 
inférieur de Fr. 483'000.-, soit 5,5 % qui peut représenter la réserve en regard de la 
conjoncture.  


2- Impôt sur la fortune des personnes physiques : Le chiffre mentionné dans le budget 2009 
avait été calculé en pleine crise boursière et était très prudent car nous ne savions pas 
comment allait évoluer la situation. Depuis lors, elle s’est stabilisée, voire améliorée durant 
2009. Le calcul du budget 2010 est basé sur le revenu encaissé en 2008 pour 3229 
habitants, adapté au nombre d’habitants estimé de 3500 pour 2010. Cela nous donne Fr. 
1'023'000.- que nous avons abaissé de Fr. 73'000.-, soit environ 7 %. Il faut tout de même 
remarquer que la fortune influencée par la bourse n’est qu’une petite partie de la fortune 
imposable.  


3- Le revenu encaissé en 2008 nous permet de l’augmenter légèrement. 
4- Le revenu encaissé en 2008 nous oblige à évaluer plus modestement le montant porté au 


budget 2010. 
5- Les personnes morales domiciliées sur la commune résistent relativement bien à la 


conjoncture actuelle. Le chiffre encaissé en 2008 nous permet de l’augmenter légèrement. 
6- Calculé en fonction des habitations nouvelles. L’estimation 2009 était trop faible. 
7- Le constructeur des immeubles Burenoz-Malavaux nous indique qu’à ce jour 70% des 86 


appartements sont vendus et que la livraison est prévue au 2ème semestre 2010, ce qui 
explique l’augmentation de Fr. 200'000.- 


8- Il n’y a pas de raison de changer le chiffre 2008. 
9- Il n’y a pas de raison de changer le chiffre 2008. 
 
Les autres postes n'appellent pas de commentaires particuliers. 
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Comparaison des charges de fonctionnement 2010-2009 
 


 


Charges de fonctionnement budget 2010 


Police 
(694'960) 


4% 
Travaux


(3'001'150)
18%


Domaines et 
bâtiments 
(1'416'250) 


8%


Finances 
(1'197'100)


7% 


Administration 
générale


(2'854'100)
17%


Instruction 
publiques et cultes


(1'889'950)
11%


Services industriels 
(2'112'420) 


12% 


Sécurité sociale 
(3'910'250) 


23% 


        
 


        


Charges de fonctionnement budget 2009


Services industriels  
14% (2'235'275) 


Instruction 
publique et cultes
10% (1'623'080)


Administration générale 
17% (2'625'320)  


Finances  
7% (1'093'050)  


Sécurité sociale  
19% (3'014'880) 


Police 
5% (810'630)  


Travaux 
18% (2'906'400)


Domaines et bâtiments
10% (1'550'405) 
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 Facture sociale 


Années  Subvention 
pour 


l’hygiène et 
la santé 
publique 


Compte n° 


730.3654.00 


Participation 
aux charges 
cantonales, 
prévoyance 


sociale 


Compte n°  


720.3515.00 + 
01 


Enseignement 
spécialisé 


Compte n° 


530.3512.00 


Total 


Facture 
sociale 


Lausanne 
Région 


730.3654.00 
Toxicomanie 
+ plate-forme 


sociale 


Total général 


2005 
Total net 


129’201.00 1'097'975.00   87'323.00 1'314’499.00 5'835.90 1'320'334.90 


2006 
Total net 


127'802.00 1'725'473.00 135'812.00 1'989'087.00 6'142.50 1'995'229.50 


2007 
Total net 


139'260.65 2'265'200.00 157'300.00 2'561'760.65 9'603.80 2'571'364.45 


2008 
Total net 


235'757.80 2'239'847.00 326'884.00 2'802'488.80 9'753.40 2'812'242.20 


2009 ** 263’700.00 2'614’400.00 334’750.00 3'212'850.00 9'900.00  3'222'750.00


2010 *** 322'000.00 2'906'000.00 519’100.00 3'747'100.00 15’700.00 3'762'800.00 


** budget 2009 


*** budget 2010 


 


 


  


Facture sociale


0.00


500'000.00


1'000'000.00


1'500'000.00


2'000'000.00


2'500'000.00


3'000'000.00


3'500'000.00


4'000'000.00


4'500'000.00


2005 2006 2007 2008 2009 ** 2010 ***
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Coût facture sociale par habitant


445.99


644.04


809.37
872.50


920.79


1078.64


0.00


200.00


400.00


600.00


800.00


1000.00


1200.00


2005 2006 2007 2008 2009 ** 2010 ***
 


 


 


 


Péréquation directe horizontale 
Année Charges  


220.3520.00 
Revenus 


(dépenses thématiques) 
220.4520.00 


Total net 


2005 98'860.00 0.00    98'860.00 


2006 268'304.00 69'936.00  198'368.00 


2007 759'698.00 306'698.00   453'000.00 


2008 381'973.00 258'096.00   123'877.00 


2009* 452'000.00 306'700.00   145’300.00 


2010** 556'800.00 258'100.00   298'700.00 


** budget 2009 


*** budget 2010 
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Péréquation (coût net)


-10'000.00 


90'000.00 


190'000.00 


290'000.00 


390'000.00 


490'000.00 


2005 2006 2007 2008 2009 ** 2010 *** 
 


 
 


Coût net péréquation par habitant


33.80 


64.03 


142.59


38.36 41.51


82.97 


0.00 


20.00 


40.00 


60.00 


80.00 


100.00 


120.00 


140.00 


160.00 


2005 2006 2007 2008 2009 ** 2010 *** 
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 Facture sociale + 


péréquation nette + 
subvention pour 


l’hygiène et santé 
publique 


(sans Lausanne Région) 


Coût par habitant Valeur en point 
d’impôt  


(sans recettes 
aléatoires) 


Augmentations par 
rapport à 2005 


 


2005 1'413'359.00 483.20 13.52  
2006 2'437'455.00 790.62 21.68 1'024'096.00 
2007  3'014'760.65 948.95 25.42 1'601'401.65 
2008  2'926'365.80 906.28 22.34 1'513'006.80 


2009 * 3'358’150.00 1'017.63 25.63 ** 1'944'791.00 
2010 * 4'045’800.00 1'155.95 30.88 ** 2'632'441.00 


 
* présumé  
** selon point d'impôt 2008 
 
La dernière estimation connue de notre point d’impôt (sans les recettes aléatoires) est celle de 
l’exercice 2008. Il est de Fr. 131'022.70. On peut remarquer que, pour le budget 2010 par rapport 
à l’exercice 2005, l’augmentation de notre part à la facture sociale et à la péréquation représente 
20 points d’impôt. 
La facture sociale et la péréquation ont été calculées en fonction d’un nombre d’habitants évalué à 
3500. 
 
Situation du compte « fonds de régulation péréquatif » no 9282.18 fin 2009 : 
 
- solde au 1er janvier 2009 : Fr. 140'337.- 
- attribution retour 2008 sur la péréquation Fr. 197'517.- 
- solde au 31 décembre 2009 Fr. 337’854.-   
 
 
Services industriels 
Electricité : 


Evolution du prix de vente TTC du KWh 
 


Prix de vente de 24 cts au 1er janvier 2005 
baisse de 24 cts à 23 cts au 1er janvier 2006 


prix maintenu pour 2007 
 


- hausse de 2,855 cts à 25,855 cts dès le 1er février 2008 ne répercutant que partiellement la 
hausse effective de notre prix d’achat de l’énergie de 3,16 cts/TTC. Dès le 1er novembre 
2008, l’entier de la facturation et de l’encaissement auprès de notre clientèle se fait par le 
biais de la nouvelle entité créée, à savoir RECom (Romande Energie Commerce). Il en va 
de même pour le paiement de notre approvisionnement en électricité dès le 1er janvier 
2009. 


prix maintenu pour 2009 
prix maintenu pour 2010 


 
Les prix d’achats et de ventes ont été remplacés par le timbre sur la vente d’électricité évalué pour 
les budgets 2009 et 2010 (premiers exercices nouvelle formule) à Fr. 610'000.- : 


 


 
Récapitulation des résultats : 
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2005 bénéfice effectif à 24 cts Fr. 252'328.50 
2006 bénéfice effectif à 23 cts Fr. 365'284.70  
2007 bénéfice effectif à 23 cts Fr. 250'258.49   
2008 bénéfice effectif à 25,855 cts (dès 1.2.) Fr. 187'624.10 
2009 bénéfice budgété à 25,855 cts Fr. 275'175.-- 
  timbre 
2010 bénéfice budgété à 25,855 cts Fr. 353'495.-- 
  timbre 
   
Les amortissements obligatoires annuels ainsi que les amortissements supplémentaires effectués 
durant ces dernières années ont permis de ramener le poste « réseau électrique » compte 
N° 9144.02 à Fr. 90'328.80 au 31 décembre 2008. Le budget 2009 prévoit un amortissement de 
Fr. 43'300.-, celui de 2010 Fr. 48'400.-, à mettre en regard des investissements. Ces mêmes 
budgets comprennent une subvention de Fr. 10'000.- annuelle en faveur de la mobilité douce. 
La valeur du réseau au bilan est nettement inférieure à sa valeur réelle.  
 
Eau :  


Evolution du prix de vente TTC du m3 d’eau : 
 


Prix de vente de Fr. 2.90 en 2005 
prix maintenu pour 2006 


baisse de Fr. 2.90 à Fr. 2.50 au 1er janvier 2007 
prix maintenu pour 2008 
prix maintenu pour 2009 
prix maintenu pour 2010 


 
Les amortissements obligatoires annuels ainsi que les amortissements supplémentaires  des 
dernières années ont permis, malgré les importants investissements effectués, de ramener le 
poste « réseau d’eau » compte N° 9144.01 à Fr. 954'143.68 au 31 décembre 2008. Le budget 
2009 prévoit un amortissement de Fr. 152’600.- et une attribution au fonds de réserve de  
Fr. 67'515.-, celui de 2010 prévoit un amortissement de Fr. 154'700.-,  et un prélèvement du fonds 
de réserve de Fr. 30'155.-. 
 
Quant au fonds de réserve du service des eaux, compte N° 9280.08, il s’élève au 31 décembre 
2008 à  Fr. 345'026.52.  
 
Divers 
Nous avons maintenu le principe d’analyse des écarts significatifs entre les budgets 2009 et 2010. 
Les remarques figurent toujours en regard des comptes et les écarts par dicastère sont récapitulés 
ci-après. 
 
 
2.  Détermination de la Municipalité 
Au vu des considérations générales ci-dessus, la Municipalité vous propose un budget dans la 
ligne des précédents, ne comportant que les dépenses indispensables à la bonne marche du 
ménage communal. Seules les attributions obligatoires à des fonds de réserves ont été 
budgétisées, soit : 
 
- Fr. 353'800.- Fonds de réserve financements spéciaux égouts cpte N° 460.3811.00 
- Fr.     1'000.- Fonds de réserve pour épuration cpte N° 9280.05 
- Fr.     5'000.- Fonds de réserve pour construction abris cpte N° 660.3819.00 
- Fr. 359'800.- Total              
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3. Récapitulation des modifications importantes par rapport au budget 2009 (soit plus de 
Fr. 7'000.-, en chiffres arrondis) 


 
 
Le bénéfice budgété 2009 s’élevait à  Fr.                6'910.- 


Etant donné que nous partons du bénéfice précité, les chiffres 
sans signe améliorent le résultat, ce sont des diminutions de 
dépenses ou des augmentations de recettes. 
Les chiffres avec le signe ./. péjorent le résultat, ce sont des 
augmentations de dépenses ou des diminutions de recettes. 


 


 
 
3.1  Administration générale 
 augmentation nette des charges de Fr. 218’980.- 
 


ADMINISTRATION 
 


 
 
 


Comptes N° 110.3011.00 à 3050 – Traitement du personnel 
d’administration 
Voir remarque en regard du compte 


 
 Fr. 15'000.- 


  
Compte N° 110.3111.00 – Achat de mobilier, machines et équipements
Voir remarque en regard du compte 


    
./.  Fr. 19'000.- 


  
Compte N° 110.3114.00 – Achat de matériel pour manifestations 
Voir remarque en regard du compte 


     Fr. 15'000.- 


  
Compte N° 110.3186.00 – Primes d’assurances, RC, choses, incendie  
Voir remarque en regard du compte 


./.  Fr.               33'000.- 


  
TRANSPORTS PUBLICS  
  
Compte N° 180.3517.00 + 02 – Participations déficit trafic régional et 
transports urbains 
Voir remarque en regard du compte 


  
./.  Fr.               54'000.- 


  
Compte N° 180.3517.03 – Participation Taxibus 
Voir remarque en regard du compte 


 
./.  Fr.               10'000.- 


  
Compte N° 180.4359.00 – Ventes de cartes journalières CFF 
Voir remarque en regard du compte  


     Fr.               10'000.- 


  
SERVICE INFORMATIQUE  
  
Comptes N° 190 – Global 
Voir remarque en regard du compte 


./.  Fr.             144'000.- 


  
DIVERS        Fr.                 1'020.- 
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3.2  Finances 
   amélioration nette des produits de Fr. 765’840.- 
 


IMPOTS  


Recettes fiscales 
Voir tableau en page 2 du présent préavis 


 
      Fr.            846’150.- 


  
SERVICE FINANCIER  
Comptes N° 220.3223.01 à 3290.00 
Divers emprunts remplacés, nouveaux emprunts effectués, 
augmentation globale d’intérêts de 


./.   Fr.             10’750.- 


 
Comptes nos 220.3520.00 et 4520.00 – Participation à des collectivités 
publiques, fonds de péréquation horizontale 
Notre charge nette passe de Fr. 145’300.- à Fr. 298'700.- selon le 
décompte du canton, ce qui représente une augmentation de   


 
 
./.   Fr.            153'400.- 


  
Compte n° 220.4909.00 Imputations internes d’intérêts 
Voir remarque en regard du compte 


 
      Fr.               81'000.-


DIVERS  Fr.                 2’840.-
 
 
3.3  Domaines et bâtiments 
 diminution nette des charges de Fr. 124’985.-  
 
Compte N° 310.3147.00 – Frais d’entretien des terrains 
Voir remarque en regard du compte  


./.   Fr.                8’000.- 


  
Compte N° 352.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment  
Voir remarque en regard du compte ./.  Fr.               12’000.- 
  
Compte N° 352.3909.00 – Imputations internes d’intérêts 
Oublié dans le budget 2009, voir remarque sous compte 
n° 220.4909.00 


 
 
,/.   Fr.            103'000.- 


  
Compte N° 354.3141.00 – Frais d’entretien des autres bâtiments 


Voir remarque en regard du compte  


 
      Fr.              11'000.- 


  
Compte N° 3542.3141.00 – Frais d’entretien du Rural 
Voir remarque en regard du compte  


     Fr.               34'000.- 


  
  
  
Compte N° 355.3141.00 – Frais d’entretien de la Grande Salle 
Voir remarque en regard du compte 


./. Fr.                11'000.- 


  
Compte N° 356.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment 
Voir remarque en regard du compte  


    Fr.                15'000.- 


  
Compte N° 357.3111.00 – Achat mobilier, machines et équipements 
Voir remarque en regard du compte 


    Fr.                22'000.- 


 
 


 


Compte N° 357.3909.00 – Imputations internes d’intérêts     Fr.                  9'000.- 
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Voir remarque sous compte n° 220.4909.00 
  
Compte N° 359.3141.00  – Frais d’entretien du bâtiment 
Voir remarque en regard du compte  


./.Fr.                 23’000.- 


  
Compte N° 357 + 358.3312.00 – Amortissements des bâtiments 
administratif et salle de gymnastique 
Les comptes 2008 ont permis d’effectuer des amortissements 
supplémentaires de Fr. 1’139'000.-, donc plus d’amortissement, résultat 
d’une politique prévoyante. 


 
 
 
    Fr.              223'000.- 


  
Comptes N° 360 – Espace « Cancoires » 
Nouveau poste, globalement  


./. Fr.                  8’000.- 


  
Tous les comptes N° 3011.00 + 3030 + 3040 – Traitement du 
concierge, assurances sociales et cotisation à la caisse de pension 
L’écart a été traité globalement, selon un tableau séparé. 
L’augmentation globale est de 
et correspond à l’augmentation de 5 % du temps d’occupation de M. 
Bovey et aux annuités qui devront être distribuées ainsi que la nouvelle 
conciergerie de l’Espace Cancoires. 


 
 
 
  
./.Fr.                 35’940.- 


  
DIVERS  Fr.              11’925.- 
 
 
3.4  Travaux 
 augmentation nette des charges de Fr. 67’900.- 
 


Compte N° 410.3011.00 + 3030 + 3040 – Traitement du personnel 
service technique 


Voir remarque en regard du compte 


 
 
 
./.   Fr.           105'000.- 


  
  
Compte N° 420.3185.00 – Honoraires et frais d’étude  
Voir remarque en regard du compte      Fr.              15'000.- 
  
  
Compte N° 430.3142.00 – Frais d’entretien du réseau routier 
Voir remarque en regard du compte  


 
./. Fr.                 8'000.- 


  
Compte N° 430.3142.01 – Frais d’entretien des chemins pédestres 
Voir remarque en regard du compte 


  
 
     Fr.              33'000.- 


  
Compte N° 430.3310.00 – Amortissements obligatoires 
Voir remarque en regard du compte  


 
./. Fr.               82'000.- 


  
Compte N° 431.3120.01 – Frais de l’éclairage public 
Voir remarque en regard du compte 


 
    Fr.               15'000.- 


  
Compte N° 431.3135.00 – Achat de fournitures pour déneigement 
Voir remarque en regard du compte 


 
./. Fr.               15'000.- 


 
 


 


Compte N° 432 – Véhicules 
Voir remarque en regard du compte, analyse globale 


 
    Fr.              24'150.- 
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Compte N° 440.3114.00 – Achat machines et matériel d’exploitation 
Voir remarque en regard du compte  


 
      Fr.              9'000.- 


 
 


 


Compte N° 440.3145.00 – Entretien parcs et cimetière 


Voir remarque en regard du compte 


 
 Fr.             20'000.- 


  


Compte N° 450.3115.00 – Achat de  containers et bennes à verres 


Voir remarque en regard du compte  


 
   Fr.                20'000.- 


  


Compte N° 450.3142.00 – Aménagement et entretien des places pour 
containers et bennes 


Voir remarque en regard du compte 


 
  
./.  Fr.              14’000.- 
 


  


Compte N° 450.3185.00 – Honoraires et frais d’études 


Voir remarque en regard du compte 


 
    Fr.               16’000.- 


  


DIVERS     Fr.                 3’950.- 
 
 
3.5  Instruction publique et cultes 
 augmentation nette des charges de Fr. 258’840.- 
 
Compte N° 510.3112.00 – Achats de mobilier scolaire et machines 
Voir remarque en regard du compte 


      
     Fr.                8'000.- 


  


Compte N° 511.3011.00 – Traitement du personnel 
Voir remarque en regard du compte 


 
./.  Fr.              20’000.- 


  
Compte N° 511.4331.00 – Participation des parents aux frais de repas 
Voir remarque en regard du compte 


  
    Fr.               22’000.- 


  
Comptes 512.4331.00 – Participation des parents 
Voir remarque en regard du compte 


 
./.  Fr.              12’000.- 


  
Compte N° 520.3522.00 – Participation aux charges enseignement 
d’autres communes (secondaire) 
Voir remarque en regard du compte  


 
 
./.  Fr.              90’000.- 


  
Compte N° 530.3512.00 – Participation aux charges cantonales  
Voir remarque en regard du compte ./.  Fr.            184'350.- 
  
DIVERS      Fr.              17'510.- 
 
 
3.6  Police – SDIS - PCi 
 diminution nette des charges de Fr. 110’470.- 
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Comptes N° 510.3011.00 + 3030 + 3040 + 3060 + 3061 – Traitement 
du personnel, assurances sociales, cotisations à la caisse de pension, 
remboursement de frais 
Voir remarque en regard du compte 


  
 
 
    Fr.             104'000.- 


  
Compte N°. 610.4370.00 – Produit des amendes 
Adapté au résultat 2008 


  
    Fr.               22'000.- 


  
Compte N° 650.3116.00 – Achat équipements et matériel 
Plus d’achats prévus 


 
./.   Fr.             15'000.-  


  
DIVERS  ./.  Fr.                  530.- 
 
3.7  Sécurité sociale 
 augmentation nette des charges de Fr. 370'620.- 
 
  
Compte N° 710.3665.00 – Aides individuelles prévoyance sociale 
Budget abaissé au vu de la faible utilisation de ces dernières années 


   
     Fr.                9'000.- 


  
Compte N° 710.4655.00 – Participation de la FAJE pour accueil de jour 
des enfants 
Voir remarque en regard du compte 


  
 
     Fr.              55'000.- 


  
Compte N° 720 – Prévoyance sociale 
Fait partie de la facture sociale 


./.   Fr.           292’200.-  


  
Compte N° 730 – Santé publique 
Fait partie de la facture sociale 


./.   Fr.             64'400.- 


  
Comptes N° 740 - Nursery ./.  Fr.              86'300.- 
Nouvelles rubriques, global  
  
DIVERS      Fr.                8’280.- 
 
 
3.8  Services industriels 
 augmentation nette des produits de Fr. 77’570.- 
 
  
Compte N° 800.3011.00 + 3030 + 3040 – Traitement du personnel, 
assurances sociales, cotisations à la caisse de pension 
Part ½ concernant le service électrique 
Concerne comptes nos 800.3011.00 + 3030 + 3040 


 
 
 
     Fr.               10'000.- 


  
Compte N° 820.3114.00 – Achat de compteurs, matériel d’entretien et 
révision des compteurs 
Moins d’achats prévus 


 
 
 Fr.              13'000.- 


  
Compte N° 820.3123.02 – Achats de certificats d’énergie renouvelable 
Voir remarque en regard du compte 


 
     Fr.               10'000.- 


  
Compte N° 820.3123.03 – Pertes réseau 
Voir remarque en regard du compte 


 
./.  Fr.               35'000.- 
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Compte N° 820.3140.00 - Frais d’extension du réseau 
Voir remarque en regard du compte 


 
 Fr.  51'000.- 


  
Compte N° 820.3185.01 – Honoraires et frais 
Voir remarque en regard du compte 


 
 Fr.  8'000.- 


  
Compte N° 820.3189.00 – Prestations effectuées par des tiers 
Voir remarque en regard du compte  


  
    Fr.  17'000.- 


  
DIVERS     Fr.                  3’570.- 
 
 


Tableau récapitulatif  


Résultat budgété 2009 (bénéfice)  Fr. 6’910.- 


3.1. Administration générale (augmentation nette des charges) ./. Fr. 218’980.- 


3.2  Finances (amélioration nette des produits)  Fr.  765’840.- 


3.3  Domaines et bâtiments (diminution nette des charges)  Fr. 124’985.- 


3.4  Travaux (augmentation nette des charges) ./. Fr. 67’900.- 


3.5  Instruction publique et cultes (augmentation nette des charges) ./. Fr. 258’840.- 


3.6  Police (diminution nette des charges)  Fr. 110’470.- 


3.7  Sécurité sociale (augmentation nette des charges) ./. Fr. 370’620.- 


3.8  Services industriels (augmentation nette des produits)  Fr. 77’570.- 


Bénéfice budgété 2010  Fr. 169’435.- 
 
4.  Taxe d’épuration
 


La situation du compte no 9280.05 « Réserve pour épuration » se présente comme suit : 
 Solde au 31.12.2008 Fr. 28’685.18 
 Prélèvement 2009 estimé           ./. Fr.   4’400.00 
 Attribution 2010 estimée  Fr.  1'000.00
 Solde supputé au 31.12.2010  Fr. 25'285.18 
   =========== 


Le prix de la taxe d’épuration au m3 peut être maintenu à Fr. 0.95/TTC pour 2010. 
 
5.  Plan d'investissements 
 


Le plan d'investissements 2010 (page rose), annexé au budget 2010, n'est pas soumis au vote 
(art. 18 du règlement du Conseil d’Etat du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des communes). 
Les montants mentionnés le sont à titre indicatif. 


Les différents objets devront être soumis à votre Assemblée par voie de préavis (art. 19 du 
règlement susmentionné). En ce qui concerne le mode de financement, nous vous prions de vous 
référer au préavis N° 11/2006, du 31 mai 2006, relatif au plafond d’endettement et de 
cautionnement pour la législature 2006-2011. 


 
********* 
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6.  Conclusions 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs 
les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 


 


 


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne, 


• vu le préavis N° 16/2009 du 16 octobre 2009, 


• ouï le rapport de la Commission des finances,  


• considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 


d é c i d e 


1. d'adopter la taxe d'épuration pour l'an 2010 fixée à Fr. 0.95 le m3, TTC 


2. d'adopter le budget communal pour l'exercice 2010, tel que présenté. 


 


      Le municipal des finances 


                    G. Moser 


 


 


Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 2 novembre 2009. 


 


 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 


 Le Syndic La Secrétaire 


 


 


 


 G. Muheim I. Fogoz 


 


 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : budget 2010 
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		 augmentation nette des charges de Fr. 218’980.-

		   amélioration nette des produits de Fr. 765’840.-

		 diminution nette des charges de Fr. 124’985.- 

		 augmentation nette des charges de Fr. 67’900.-

		 augmentation nette des charges de Fr. 258’840.-

		 diminution nette des charges de Fr. 110’470.-

		 augmentation nette des charges de Fr. 370'620.-

		 augmentation nette des produits de Fr. 77’570.-






 


 
RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 16/2009 : BUDGET 2010 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 3 novembre 2009 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : M. M.-E. Favre, Président 


  Mme I. Gaillard, secrétaire  


  Mme A. Recchia 


  M. M. Markides  


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 


  Mme Ch. Dupertuis      


  M. Ph. Michelet 


  M. G. Moser 


  Mme C. Schiesser 


Boursier communal :  M. S. Ruby 


Commission des Finances : M. J.-P. Bolay, Président 


  Mme Ch. Juillerat  


  Mme H. Pinto 


  M. J.-M. Pasche, excusé 


  M. M. Henchoz, excusé   


  
 
Préambule                                                                                                                                             


Comme de coutume, la Commission des finances s’est vu adresser le préavis relatif au 
budget 2010 accompagné du budget de fonctionnement, du plan des dépenses 
d’investissements, du calcul de la marge d’autofinancement, d’une annexe expliquant les 
différents écarts et, fait nouveau, d’un tableau comparatif ventilant les frais de conciergerie 
par dicastère.  
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Questions, commentaires, explications ont animé la séance de présentation et ont permis de 
clarifier le plus grand nombre des interrogations suscitées par ce préavis. Les dernières 
« énigmes » ont fait l’objet d’échanges de courriels entre votre commission, notre syndic et 
notre boursier. Nous pouvons dès lors affirmer que nous avons reçu des réponses claires et 
convaincantes à toutes nos questions. 


Nous nous plaisons également à relever que les commentaires figurant en regard des 
différentes rubriques du budget ont fait l’objet d’une attention soutenue de part et d’autre et 
se sont révélés souvent plus précis et pertinents que par le passé. 


Cela étant, nous tenons à souligner, une fois de plus, le sérieux avec lequel ce budget et ses 
annexes ont été préparés dans un souci constant de clarté et de transparence. Que la 
Municipalité et notre boursier en soient ici sincèrement remerciés, ceci d’autant plus que 
notre boursier s’est attelé à cette tâche pour la première fois et s’en est acquitté avec 
compétence et efficacité.  


 


Présentation du budget 


Fidèle à sa ligne de conduite, la Municipalité confirme une fois de plus sa volonté de 
présenter un budget équilibré. Si le budget précédent (2009) n’était déjà plus un budget de 
« haute conjoncture », celui qui fait l’objet de ce préavis est, selon la Municipalité, encore 
plus restrictif. Les charges, du moins celles qui sont maîtrisables au niveau communal, ont 
été analysées sous un angle critique intégrant ainsi la nette et rapide détérioration de la 
conjoncture dont les effets vont inévitablement se répercuter tôt ou tard sur les comptes 
communaux.  


Au cours de la séance de présentation, la Municipalité a clairement affirmé sa volonté de 
limiter les coûts qui découlent de l’organisation et du fonctionnement de l’administration 
communale. Le personnel communal a été invité à participer à cette démarche afin 
d’identifier toutes mesures d’économies potentielles. 


La commission des finances salue cette initiative qu’elle qualifie d’heureuse et nécessaire. 
Elle s’inscrit parfaitement dans la ligne des commentaires de notre rapport concernant le 
préavis 12/2008 (budget 2009) qui disait en substance : 


« Nous demandons avec insistance à notre exécutif et à votre conseil de faire preuve d’une 
grande rigueur en matière de dépenses… Les dépenses indispensables en bonne conjoncture 
peuvent s’avérer superflues en période de crise. »  


 


Commentaires 


Le total des charges s’établit à CHF 17'077'680.— en progression de 7,7% ; celui des 
revenus est estimé à CHF 17'247’115.— également en progression de 8,7%. Il s’en dégage 
ainsi un bénéfice présumé de CHF 169'435.-- 


Si les revenus progressent de CHF 1’381'165.— (page 37 du budget), le 60% de cette 
augmentation est imputable à des recettes fiscales estimées en hausse (CHF 846'150.--, 
page 2 du préavis). Le préavis (point 1, page 2) explique que l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques, bien qu’en augmentation, est sous-évalué de CHF 483'000.—. La 
Commission des finances est d’avis que cette approche est prudente. Il en est de même 
pour l’impôt sur la fortune, les droits de mutation et l’impôt foncier qui devraient rapporter 
respectivement CHF 130'000.—, CHF 200'000.— et CHF 60'000.— (total de CHF 390'000. —) 
de plus que les chiffres budgétés pour 2009. Cet optimisme peut se justifier eu égard à la 
bonne tenue des prix immobiliers, à la révision de certaines estimations fiscales et à des 
transactions immobilières encore assez soutenues sur notre commune. 
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Répartition des charges de fonctionnement 
 
En page 3 du préavis, les « camemberts », nous permettent de visualiser, sans forcément 
nous donner l’eau à la bouche, d’un coup d’œil qu’il n’y a pas de changement significatif 
d’une année à l’autre, à l’exception du poste « sécurité sociale » qui augmente de 4% soit + 
CHF 895'370.— à CHF 3'910'250.—. (Chapitre 7 du budget).   
 
A maintes reprises, votre commission des finances a regretté cette progression constante 
qui altère bien évidemment nos comptes et réduit considérablement la marge de manœuvre 
de votre conseil sur l’utilisation des recettes. Comme le mentionne le préavis en page 7, 
jamais une telle proportion des impôts perçus n’a été engloutie dans ce poste. Toute 
jérémiade reste néanmoins vaine puisque cette facture sociale est la résultante d’une 
volonté politique à l’échelon cantonal et la conséquence d’une détérioration du climat 
économique. 
 
La refonte du système péréquatif, qui doit encore être acceptée par le Conseil d'Etat et le 
Grand Conseil vaudois dans le courant 2010, entraînera très vraisemblablement un 
accroissement des charges pour notre commune dès 2011. Sans entrer dans les détails d’un 
système complexe, notre Syndic, notamment de part sa fonction de Président de Lausanne 
Région, est parfaitement informé des mutations qui se préparent en coulisse. Grâce à cette 
longueur d’avance, gageons que notre commune pourra s’adapter et sauvegarder ainsi au 
mieux les intérêts de ses administrés tout en admettant qu’il en va de la cohésion sociale de 
notre canton. 


Au niveau de l’administration générale, nous avions constaté, lors du budget 2009, une 
augmentation des charges de 6,2%. Nous avions souhaité que cette hausse fût passagère 
puisqu’elle était liée à la formation d’un remplaçant avant le départ définitif d’une secrétaire. 
Or, il apparaît une nouvelle augmentation de CHF 105'000.— (page 11, point 3.4 du préavis 
2010). Nous notons (ou comprenons) que le départ de M. Grand (poste à 100%) est 
remplacé par la création d’un poste à 50% au contrôle des habitants et par la création d’un 
poste à 100% au service technique.  


Au final, il en découle donc la création d’un 1/2 poste supplémentaire. Cela semble aller à fin 
contraire du vœu exprimé l’an dernier par la Commission des finances dans le préavis 
12/2008, selon lequel cet accroissement devait être temporaire; de même, cela paraît être 
peu compatible avec la volonté manifestée par la Municipalité de faire des économies. 


Nous prenons acte de la nouvelle orientation de la Municipalité qui souhaite s’appuyer 
davantage sur un service technique qui lui est propre plutôt que de favoriser l’outsourcing. 
Nous attendons d’elle, cependant, qu’elle sache faire preuve d’une retenue correspondante  
de l’octroi de mandats à l’extérieur. La Commission des finances ne manquera pas de vouer 
une attention particulière à cet aspect.   


Au plan des amortissements obligatoires, le préavis (page 11) mentionne que grâce aux 
amortissements extraordinaires réalisés en 2008, nous obtenons une économie 
d’amortissements obligatoires de CHF 223'000.—. Nous continuons bien évidemment à 
adhérer sans réserve à cette politique et encourageons la Municipalité à poursuivre dans 
cette voie aussi longtemps que les résultats nous le permettent. 
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Le nombre d’habitants de la commune continue a faire l’objet de toutes les attentions 
puisqu’il constitue l’une des variables, si ce n’est la variable déterminante, pour l’évolution 
des recettes fiscales. En augmentation de 6% en 2006, de 2,6% en 2007 et de 1,6% en 
2008, le rythme se ralentit mais devrait se reprendre : + 2,2 % cette année et 6% en 2010. 
Le retard de plusieurs projets de construction se comble et l’avancement de Burenoz-
Malavaux va engendrer la venue de nouveaux contribuables. 
La marge d’autofinancement prévisible pour 2010 devrait s’élever à CHF 1,215'980.—, 
soit quasiment au même niveau que pour le budget 2009 (CHF 1'179'175). Ces dernières 
années, la marge d’autofinancement réelle découlant du bouclement des comptes a toujours 
été sensiblement supérieure au budget. La marge définitive 2009 sera vraisemblablement de 
la même veine. Puisse celle de 2010 s’en inspirer !  
 
Taxe d’épuration 


La Commission des finances se rallie à la proposition de la Municipalité, proposition 
consistant à maintenir pour l’année 2010 la taxe au m3 d’eau épurée à CHF 0.95 TTC 
(inchangé par rapport à 2009).   


Considérations finales 


Pour mémoire, rappelons que le budget 2009 prévoyait un bénéfice sur le fil du rasoir de 
CHF 6'910.—. Ce bénéfice pourrait, lors du bouclement des comptes 2009, se révéler, selon 
notre ministre des finances, 10 fois supérieur et approcher les CHF 700'000.—. Cette 
excellente nouvelle (qui demande encore à être confirmée) accrédite l’idée que les budgets 
présentés par notre Municipalité ont toujours été établis avec un souci de prudence et de 
réalisme. Selon nous, celui soumis à votre approbation ce soir est de même nature.  


 


Conclusion 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 16/2009 et vous propose de les accepter sans modification en remerciant 
vivement celles et ceux qui ont œuvré à l’élaboration de ce budget. 


 
Pour la commission : 
Jean-Pierre Bolay ............................................................................ 
Président  
Christine Juillerat ............................................................................ 
Helene Pinto ............................................................................ 


     Jean-Marc Pasche           ............................................................................ 
Michel Henchoz ............................................................................ 
rapporteur  


 
 
Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 25 novembre 2009 
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